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Introduction 

 
 
 
 
 

Au cours de la formation intitulée « Usine Agroalimentaire », nous avons abordé la 
conduite de projet : sa démarche de réalisation, les outils de conduite et d’analyse, ses 
objectifs et leur évaluation…  C’est dans ce cadre que nous avons réalisé le projet suivant: 
l’étude d’un produit typique, régional par groupe de six personnes. Cette étude porte sur la 
Vergeoise. 
 
La Vergeoise est un produit typique du nord de la France et de Belgique. Il est considéré 
comme un sucre particulier : un sucre roux communément utilisé pour la préparation de 
spécialités des Flandres : gaufres, crêpes, biscuits ou pâtisserie…  Ce produit, méconnu par la 
plupart des consommateurs, provient du sucre de betterave et est produit industriellement par 
les sucreries de la moitié nord de la France. 
 
Nous présenterons tout d’abord, en première partie, la vergeoise : sa composition, la matière 
première, la betterave sucrière ainsi qu’un point de vue économique par l’identification des 
principaux acteurs du marché. Nous avons relevé deux techniques de fabrication de la 
Vergeoise : « naturelle » lors de l’extraction du sucre blanc et artificielle, ainsi que la   
technique particulière utilisé par Beghin Say, présentées en deuxième partie. Nous aborderons 
ensuite le cahier des charges qualité et nous attarderons sur deux caractéristiques importantes 
pour la vergeoise : sa couleur typique et sa granulométrie qui lui confère une texture 
moelleuse. 
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PARTIE A : DESCRIPTION DU PRODUIT 

I. Qu’est ce que la Vergeoise ? 

I.1. Appellation 

La vergeoise (soft brown sugar en anglais) est un sucre roux 
toujours issu de la betterave sucrière (Beta vulgaris). Le nom de 
« vergeoise » proviendrait des anciennes formes à sucre « les 
vergeoises », employées autrefois pour faire de grands pains de sucre.  

Il existe cependant une confusion entre la vergeoise et la 
cassonade (ce sont tous les deux des sucres roux, la cassonade étant 
issue de la canne), notamment en Belgique où il n’existe pas 
d’appellation vergeoise (annexe 1). Il existe deux types de vergeoise: 
Blonde et Brune, leur différence sera abordée dans la partie B 
concernant la fabrication de ce produit. 

I.2. Composition de la vergeoise 

La composition de la vergeoise ainsi que celle du sucre blanc (afin de se donner un 
ordre d'idée et de les comparer) sont décrites dans le tableau suivant. 

  Vergeoise 
 (sucre roux de betterave) 

Sucre blanc (canne ou 
betterave) 

Valeur énergétique 
386 kcal/100g 

1639 kJoule/100g 

399 kcal/100g 

1697 kJoule/100g 

Saccharose (glucides) 96.4 % 99.8 % 
Lipides 0 0 

Eau 1.40 % (0.70 – 1.90) 0.05% 
Fibres alimentaires 0.2 mg/100g - 

Total minéraux 0.80 % (0.60 - 1.10) 0.04 % 
Sodium 35 mg/100g (15 - 73) 0.3 mg/100g 

Potassium 240 mg/100g (200 - 280 ) 2 mg/100g (0 - 6 ) 
Calcium 8.5 mg/100g (4 - 15) 0.6 mg/100g (0 - 2) 

Fer 6 mg/100g  0.3 mg/100g (0.1 - 0.5) 
Phosphore - 0.3 mg/100g (0 - 0.5) 
Magnésium - 0.2 mg/100g (0 - 0.3) 
Sélénium traces (0 - 1.2 µg/100g) traces (0 - 0.3 µg/100g) 

Vitamine B1 0 0 
Vitamine C 0 0 

signe - pour données non disponibles                           
Tableau 1 : la composition de la vergeoise [données du CEDUS] 

Nous avons comparé ces données du CEDUS (Centre d’Etudes Et de Documentations sur le 
Sucre) avec les informations données sur les différents paquets de vergeoise. Les données des 
industriels correspondent à celles du Cédus. Nous avons toutefois remarqué une différence en 
ce qui concerne le potassium : la vergeoise de Tirlemont "sucre roux Graeffe" contient 526 
mg de potassium pour 100g de produit contre 240 mg ici. 

 
Figure 1 : Vergeoise 

[http://museum.agropolis.fr] 
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I.3. Utilisation 

La vergeoise est le sucre des spécialités flamandes. Elle est utilisée couramment dans 
les recettes de pâtisserie dans le Nord de la France et la Belgique : tarte au sucre, spéculoos, 
crème caramel, flan à la flamande, gaufre, desserts à la bière, crêpes…   

 

 
Figure 2 : Utilisations possibles de la vergeoise 

 [site Internet de Béghin-Say] 
 
Sa texture et sa saveur particulières permettent de varier agréablement la consistance 

et la finition des desserts poêlés ou gratinés : pain perdu, tartines rôties, gratins de fruits, 
pommes au four… , mais aussi des desserts sans cuisson : carpaccio…  Ses grains très fins 
fondent rapidement dans les laitages ou les pâtes à gâteaux qui seront plus homogènes. La 
vergeoise possède une légère amertume et a la particularité de ne pas cristalliser.  
 

La vergeoise est considérée comme un sucre spécial : comme la cassonade, le sucre 
Candi, le sucre vanillé, le sucre pour confiture…  La vergeoise n’est pas fabriquée de façon 
artisanale mais uniquement de façon industrielle dans le nord de la France (par exemple par 
Beghin-Say) et en Belgique (par exemple par Tirlemont). Ces industries n’ont pas comme 
objectif premier de produire la vergeoise car elle ne représente pas leur principal marché. 

II. La vergeoise , un sucre particulier 

II.1. Le sucre  
[Malpeaux L, Sidersky D, sites Internet de Béghin-Say et du CEDUS] 

II.1.a. Une énergie naturelle indispensable 

Élément de base de l'alimentation de l'homme, le sucre ou "saccharose" est en premier 
lieu l'énergie vitale de toutes les plantes chlorophylliennes, au sein desquelles il se forme 
naturellement par photosynthèse, sous l'action conjuguée des rayons du soleil, du gaz 
carbonique contenu dans l'air et l'eau. Tous les végétaux fabriquent ainsi et stockent en 
quantité variable du sucre, dans leur tige (cas de la canne), leur racine (cas de la betterave) ou 
leur fruit. 

 
Avec les protéines et les lipides, les glucides représentent le troisième élément nutritif 

indispensable au développement de l'homme. Selon les recommandations des instances de la 
santé, les glucides doivent représenter 55% de l'énergie consommée quotidiennement. 

 
L'essentiel du sucre consommé provient de la canne à sucre et de la betterave, mais on 

extrait aussi des sucres, en quantité et en qualité variables, du palmier dattier (en Inde), de 
l'ananas (à Hawaii) ou encore, sous forme de sirop, de l'érable (au Canada). 
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II.1.b. De la famille des glucides 

Chimiquement, le sucre appartient à la famille des glucides ou "hydrates de carbone". 
Les glucides sont constitués par des "oses", petites molécules formées de "glucose", 
"fructose" ou "galactose". La nature associe ces unités de base 2 à 2, d'où l'existence de 
plusieurs types de glucides. Les glucides ne comprenant qu'une ou deux unités de base sont 
qualifiés de glucides "simples". Ils sont contenus dans les fruits et le lait. Seuls les glucides 
simples donnent aux aliments les contenant un goût sucré, justifiant ainsi l'origine grecque 
"glukos" (doux, sucré).  

 
Il existe principalement trois sortes de glucides simples :  

- le saccharose - appelé "sucre"  
- le lactose  
- le fructose.  
 

Ceux-ci vont se combiner entre eux en molécules géantes pour former les "glucides 
complexes". Le plus connu d'entre eux est l'amidon de la farine de blé. 

 
Le « SUCRE OU SACCHAROSE » est donc une molécule organique composée de 

carbone (C), d'hydrogène (H) et d'oxygène (O). Sa formule chimique brute est C12 H22 O11, 
avec une masse molaire de 342,30 g/mol. Plus précisément, le saccharose est constitué de 
deux molécules, une de fructose et une de glucose. Son nom officiel (et international) est le 
D-glucopyranosyl-D-fructofuranose.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A l’état solide, c’est-à-dire cristallisé, le sucre, ou saccharose, est un corps sans 

couleur ni odeur, qui possède, bien sûr, une saveur sucrée.  
 
Il cristallise sous forme de prismes anhydres (dépourvus totalement d’eau) dont les 

axes de symétrie sont légèrement inclinés. C’est un “ système cristallin monoclinique ”. En 
théorie, un cristal de sucre parfait est un prisme à 15 facettes (à l’œ il nu pour le sucre candi 
(un cristal géant) ou à l’aide d’une loupe on peut observer un grain de sucre cristallisé (un 
cristal, donc… ), et facilement compter 7 ou 8 facettes). 

 
Le sucre est très soluble dans l’eau : à température ambiante, on peut dissoudre 

jusqu’à 200 g de sucre dans 100 g d’eau, on obtient ainsi une concentration de 66%. Et plus la 
température augmente, plus elle “ accepte ” une grande quantité de sucre !  

               
 

1)                                            2)                                                3)  
 

Figure 3 : Représentation de la molécule de saccharose dans l’espace en figure 1 et 2, et 
à plat en figure 3 (décomposée en molécules de fructose et glucose) 

[Multon J-L., site Internet de Béghin-Say] 
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II.2. Historique du Sucre 

II.2.a . La première conquête du sucre 

Plusieurs millénaires avant Jésus-Christ, la canne à sucre apparaît déjà à l’état de 
roseau sauvage, en Inde. Le nom de « sucre » tire son origine du Sanscrit « sarkara » (langue 
sacrée des brahmanes). Les invasions, les conquêtes qui suivirent et le développement du 
commerce maritime ont contribué à répandre la culture de la canne à sucre. Au 1er siècle de 
notre ère, la canne à sucre a conquis plusieurs pays : de l’Inde à la mer Noire et du Sahara au 
Golfe persique. La betterave est encore ignorée, seule la bette (même famille) est consommée 
par les Romains. 
 

Au fil des siècles, la technique d’extraction du sucre est améliorée : de l’obtention 
d’un sirop brun foncé (caramel), on arrive à un sucre dur. Au Xème siècle, le Sucre est présent 
dans les pays Méditerranéens et apparaît comme étant une nouvelle épice, vendu à des prix 
très élevés et sous forme varié : Sucre en Pain, sucre Candi, Sucre Casson…  

II.2.b. Le sucre du Nouveau Monde 

Au XVème siècle, la culture de la canne à sucre se répand dans les possessions 
africaines d’Espagne et du Portugal (Canaries, Madères, Cap vert). Lisbonne supplante ainsi 
Venise et devient la capitale du raffinage. Puis, la canne à sucre se développe en Amérique du 
Sud et dans les îles du pacifiques. 
En Europe, la consommation de sucre augmente, son commerce se développe et les prix 
baissent. De nouveau produits apparaissent : chocolat, café… Cependant, la betterave reste 
toujours ignorée. 

II.2.c. Premiers essais du Sucre de Betterave 

Dès 1575, Olivier de Serres, signalait la richesse de la betterave en sucre : « Le jus 
qu’elle rend en cuisant est semblable à un sirop de sucre et très beau à voir à cause de sa 
vermeille couleur ». Mais il ne poussa pas plus loin ses constatations qui tombèrent dans 
l’oubli.  
 

En 1745, le chimiste allemand Marggraf avait rapporté à l’Académie des Sciences de 
Berlin ses « expériences chimiques dans le dessein de tirer un sucre véritable de diverses 
plantes qui croissent dans nos contrées ». En 1747, il réussissait à extraire du sucre de la 
betterave et à le solidifier. 
 
Dès 1786, son disciple, Frédéric Achard, d’origine française, porte le procédé sur le plan 
industriel et installe en Silésie de petites sucreries de betteraves avec le soutien financier du 
gouvernement prussien. L’Angleterre, fort intéressée à l’échec des expériences, offre à 
Achard une grosse somme d’argent pour arrêter à ses débuts l’industrie du sucre de betterave. 
Celui-ci refusa avec indignation. Mais le rendement est trop faible, la qualité du sucre 
médiocre et le prix de revient très élevé. 
 

N’ayant plus à ménager les colons qui trafiquent avec les Anglais et contraint de faire 
marcher les raffineries métropolitaines, Napoléon fait ensemencer, dès 1811, d’immenses 
superficies en betteraves et ouvre des crédits à l’Académie des Sciences. 
 

Benjamin Delessert réussit le premier à clarifier le sucre de betterave et obtient la 
Légion d’Honneur. « Une grande révolution dans le commerce français est consommée », 
déclare Napoléon. 
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Après l’Empire, les arrivages de sucre de canne reprennent et l’histoire du sucre au 

XIXe siècle est dominée par la rivalité de la canne et de la betterave. Une politique de 
protection intermittente permet à la betterave de se développer bien que son prix de revient 
soit encore très élevé. Cependant en 1843, ému des réclamations des planteurs coloniaux, le 
gouvernement dépose un projet de loi soutenu par Lamartine pour interdire la fabrication du 
sucre de betterave. Le projet échoue à quelques voix. En 1848, l’esclavage est aboli, le prix de 
revient de la canne augmente et la production diminue rapidement. 
 

A la fin du XIXe siècle, grâce aux progrès techniques et industriels, la France devient 
le premier producteur européen de sucre de betterave (525 usines en 1875 produisent 
450 000 tonnes !). 
 

En 1890, le sucre de betterave représente les 3/5 de la consommation mondiale et 
maintiendra sa suprématie sur le sucre de canne jusqu’en 1912. La guerre de 1914-1918, 
permet aux planteurs de canne de reprendre les 2/3 du marché. 
 

Considéré pendant de longs siècles comme une denrée rare jusqu’à la fin du XVIIIe 
siècle, le sucre est devenu maintenant une denrée de grande consommation et d’un usage si 
courant que l’on imagine mal que l’industrie l’ait mis à notre disposition depuis à peine plus 
d’un siècle. 
 
[L’intégralité de l’historique du sucre peut être retrouvée en ANNEXE 2] 
 

III. Présentation de la Matière Première : La Betterave 

III.1. Définition botanique 

La betterave appartient à la famille des Chénopodiacées qui compte un 
certain nombre de plantes cultivées, l’épinard, l’arroche des jardins et la bette 
ou poirée dont la betterave n’est qu’une variété à racine pivotante et tubérisée. 

III.2. Cycle de développement de la plante 

La betterave est une plante bisannuelle.  

o La phase végétative dure toute la première année. La racine s’enfonce 
dans le sol, le bouquet foliaire se développe, le sucre formé s’accumule 
dans la racine. 

o La phase reproductive s’accomplit normalement la deuxième année, 
accidentellement la première année (betteraves montées à graines) si le 
semis a été trop hâtif. Au printemps la plante émet une hampe florale qui 
portera des fleurs puis des fruits, contenant des graines. 

 
Pour extraire le sucre qu’elle contient, on la récolte la première année. 

III.3. Accumulation du sucre dans la betterave 

Le sucre est élaboré dans les feuilles, réparties en bouquet foliaire plus ou moins 
développé selon la nature du sol. Il s’accumule ensuite dans la racine. La richesse en sucre 
varie de 15 à 20 % de son poids [ITB].   

 

Figure 4 : 
Betterave 

[www.institut-
betterave.asso.fr] 
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Le sucre est inégalement réparti dans la racine. La région du collet (point d’insertion 
des feuilles sur la racine) en contient moins, ce qui justifie l’opération du décolletage. La 
partie renflée de la racine qui contient le plus de sucre, se prolonge dans le sol par des 
radicelles latérales et une racine principale (le pivot) qui peut descendre jusqu’à 2 mètres de 
profondeur. La racine est parcourue par deux sillons saccharifères propres à la betterave 
sucrière. En fin de croissance, elle atteint 15 à 35 cm de long. 
 

III.4. Economie de la culture de betterave 
 

La France sucrière est : [données de l’Institut Technique de la Betterave et du CEDUS] 
§ le 8ème producteur mondial de sucre (Métropole + D.O.M) : Parmi les pays 

producteurs de sucre, 72 ne cultivent que la canne à sucre, 29 ne traitent que la 
betterave et 10 exploitent les deux plantes. La moitié de la production mondiale est 
originaire d’Europe, le quart des pays de l’ex-URSS (principalement Russie et 
Ukraine) et un douzième des Etats-Unis. 

§ 1er producteur mondial de sucre de Betterave 
§ 1er producteur de sucre de l’U.E 

 
La France compte 34 sucreries : 
§ Beghin Say : 9 sucreries 
§ Saint Louis Sucre : 5 sucreries 
§ Union SDA : 4 sucreries 
§ Sucreries et Distilleries des Hauts de France: 2 sucreries 
§ Cristal Union : 3 sucreries 
§ Vermandoise-Industries : 4 sucreries 
§ Autres sociétés, Coopératives et Sica : 7 sucreries 

 

Ces sucreries, localisées principalement dans la moitié Nord de la France, utilisent la 
Betterave pour la production de sucre, 442 404 hectares sont utilisés pour sa culture 
(ANNEXE 3 : Carte de France : Régions productrices de Betterave).  Le tableau suivant 
présente l’Evolution de la production betteravière en France. Nous remarquons que les 
rendements sont en constante progression, due essentiellement aux progrès réalisés au niveau 
de l’extraction et de la mécanisation. 
 

*en dehors des betteraves destinés à l’alcool (43 800 ha) 
 

Tableau 2 : L’évolution de la production de la betterave sucrière en France 
[Sources : CEDUS-novembre 2002, C.I.P.S, C.G.B] 

Campagne 
sucrière 

Encemencements 
(1000 ha) 

Rendements 
betteraves 

(t/ha) à 16°C 
Richesse en sucre (°S) Rendements en sucre 

(tonnes/ha) 

1960-61 385 48,30 16,2 6,6 
1970-71 380 47,43 17,4 6,7 
1980-81 526 51,75 17,3 7,5 
1990-91 459 67,19 18,7 9,5 
2000-01 361 76,93 17,7 11,7 
2001-02 386 62,50 17,1 9,4 
2002-03 
(Prévision) 

399* 75,00 18,5 11,7 
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IV. La Vergeoise : un produit fabriqué et vendu essentiellement dans le 
Nord de la France 

IV. 1 . Les principales marques  

Ø Béghin Say  
Ø Graeffe Tirlemont 
Ø Belgosuc 
Ø Candico 

 
Ces principales marques correspondent aux principaux fabricants. 
 
* Nous rappelons que le terme vergeoise n’existe pas en Belgique : cette cassonade est 
une vergeoise car issue du sucre de betterave. 
 
Tableau 3 : Quelques exemples de fabricants français et belges de vergeoise avec les prix de vente 
correspondants : [production personnelle] 
 

  
CANDICO se situe à Merksem, en banlieue d’Anvers, en Belgique. C’est une 

entreprise qui fait partie du plus grand groupe sucrier européen, Südzucker. Candico est une 
filiale du groupe belge, Raffinerie Tirlemontoise, qui à son tour est une filiale de la société 
allemande, Südzucker. 

 
 BELGOSUC, située à Beernem en Belgique, produit des semi-produits à base de 
sucres naturels vendus en vrac, en conteneurs et en petits conditionnements. Fort d’une 
gamme et de produits sur mesure, Belgosuc s’adresse au secteur alimentaire artisanal et 
industriel de toute l’Europe. 
 Par mesure de confidentialité, ces entreprises n’ont pas voulu nous communiquer les 
prix de leurs sucres vergeoise vendus aux industriels. 

IV. 2. Les marchés  

Ø La grande distribution (grande et moyenne surface) 
Ø Les industriels : - Les industries qui commercialisent des spécialités du Nord : les 

pâtisseries industrielles qui produisent des gaufres fourrées à la vergeoise et des 
spéculos par exemple,  les entreprises qui produisent des plats cuisinés type carbonade 
flamande par exemple. 

     - Les fabricants français de sucres (comme Candico qui vend sa 
vergeoise à Saint Louis qui la conditionne ensuite sous sa propre marque). 

Marque Type Prix au kg Prix à l'unité Grammage Conditionnement Distributeur
Produits concurrents

Français
Beghin Say Vergeoise brune, blonde, vanillée 2,36 1,18 500g sachet Carrefour

Vergeoise blonde 2,34 1,17 500g sachet Auchan
Vergeoise brune 2,32 1,16 500g sachet Auchan

Belges
Tirlemont Graeffe Sucre roux (vergeoise) 1,72 1,72 1kg sachet Carrefour

1,72 1,73 1kg sachet Auchan

Belgosuc Vergeoise pour les industriels
Candico  Vergeoise pour Saint Louis

 
Figure 5 : Cassonade* 

Graeffe 
[www.tirlemontsucre.com] 



La vergeoise   - Projet d’Usine Agroalimentaire                                                                                                                                         

12 

IV.3. Les produits concurrents et proches de la Vergeoise  

Ces produits sont différents de la vergeoise car ils ne sont pas issus de sucre de 
betterave mais de canne, pourtant en rayon et aux yeux des consommateurs, ils sont souvent 
assimilés à la vergeoise, et l’ensemble des produits appartiennent alors au groupe « sucre 
roux ». 

 

Tableau 4 : Les produits concurrents et proches et la vergeoise [production personnelle] 
 

Marque Type Prix au kg Prix à l'unité Grammage Conditionnement Distributeur
Les sucres de canne

Daddy Cassonade cuivrée 3,96 1,98 500g boîte fenêtre Carrefour
3,94 1,97 500g boîte fenêtre Auchan

Daddy Cassonade ambrée 4,10 2,05 500g boîte fenêtre Carrefour
4,08 2,04 500g boîte fenêtre Auchan

Beghin Say Blonvilliers pure canne 1,70 1,70 1kg boîte fenêtre Carrefour
1,69 1,69 1kg boîte fenêtre Auchan

sucre candi ambré (canne) 2,98 1,19 500g boîte Carrefour
La Perruche pure canne 1,73 1,73 1kg boîte fenêtre Auchan

Saint Louis Cassonade (canne) 2,01 2,01 1kg boîte Carrefour
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PARTIE B: LA  FABRICATION DE LA VERGEOISE 

 
La vergeoise n’est pas fabriquée de façon artisanale mais uniquement de façon 

industrielle dans le nord de la France (par exemple par Béghin Say) et en Belgique (par 
exemple par Tirlemont). Ces industries n’ont pas comme objectif premier de produire la 
vergeoise car elle ne représente pas leur principal marché. La vergeoise est en effet produite 
lors de la fabrication (extraction) du sucre blanc : 

- la vergeoise blonde est  élaborée lors du 2ème jet 
- la vergeoise brune est obtenue lors du 3ème jet 

 
La vergeoise de Béghin Say est produite de façon « artificielle », d’où son nom de 

« saveur vergeoise ». Nous présenterons dans cette partie ces deux techniques de fabrication. 
 

I. la fabrication de la vergeoise par voie « naturelle » lors de l’extraction du 
sucre  
 

Le diagramme de fabrication de la vergeoise par voie naturelle est présenté en 
ANNEXE 4. 
 
[Nous avons utilisé les documents fournis par le Cédus ainsi que les sites Internet des sucreries pour élaborer 
cette partie.] 

I.1. Culture et récolte de la betterave 

I.1.a Culture de la betterave. 

 
La culture de la betterave a longtemps exigé un apport 

important de main-d’œ uvre généralement étrangère. 
Aujourd’hui, la mécanisation des opérations culturales a 
éliminé les travaux pénibles mais elle nécessite en 
contrepartie un important et coûteux matériel spécialisé.  
 
Traditionnellement, le début des ensemencements des graines 
de betteraves est fixé le 19 Mars, jour de la Saint-Joseph.  

 

Des contrôles ont lieu dès le stade de l’ensemencement des betteraves : 
- contrôle de l'azote résiduel avant les semis  

- conseil de la fumure optimale à apporter en complément. 
Sol : La betterave exige des terres riches fortement fumées et bien préparées. Un très bon 
terrain est argilo-limoneux, légèrement alcalin si possible. La plante doit, malgré une 
germination parfois difficile, atteindre rapidement un développement foliaire et radiculaire 
considérable. 

Climat : Pour remplir toutes ces conditions, la betterave demande un climat tempéré, assez 
humide pendant 6 mois (avril à septembre), avec des périodes peu pluvieuses juste avant la 
récolte (fin septembre à début novembre). 

Figure 6 : la récolte 
 [Sucre Erstein] 
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I.1.b Récolte de la betterave. 

 
En France, la récolte commence après le 20 septembre et doit être terminée avant les 

grands froids, généralement avant le 15 novembre. La durée moyenne de la campagne de 
stockage et de fabrication est de plus en plus courte (80 à 90 jours en moyenne). Les feuilles 
et les collets servent de fourrage pour le bétail tandis que les racines sont chargées dans des 
camions et acheminées vers les sucreries. 

 
 

J F M A M J J A S O N D 
     
 

     
 

 
 

 

            
          Culture                     Semis 
          Récolte 
 

I.2.  La réception et le stockage des betteraves 

I.2.a Une matière première périssable : adaptation des méthodes de stockage et 
de l’organisation de la production. 

Récoltées dans un rayon moyen de 25 km, les betteraves sont transportées jusqu'à la 
sucrerie par camion.  

La qualité du sucre produit dépend également de la qualité du stockage des betteraves 
après leur récolte. La betterave est une matière première périssable qui doit être traitée 
rapidement pour plusieurs raisons : 

ü Apres l’arrachage, la perte de la richesse en sucre a lieu à raison de 200 à 400 g/ tonne 
et par jour. Cette quantité de sucre dépensée permet de couvrir les besoins caloriques du 
métabolisme de base de la betterave (respiration, pousse des feuilles). 

ü Les risques de fermentation et d’échauffement du silo induisent une plus grande 
difficulté d’extraction du sucre en usine. 

ü Les risques de gel et de dégel du silo favorisent la dégradation de la betterave 
facilement identifiable par une coloration noire de la racine. Ces dégradations 
produisent par exemple des polysaccharides tels que les dextranes ou  les levanes. Ces 
molécules posant ensuite des difficultés au niveau des étapes de filtration ou de 
purification. Le gel peut également influencer la morphologie des cristaux puisque la 
présence de raffinose allonge le cristal de sucre lors de la cristallisation. 

 
Afin de faire face à toutes ces difficultés, les usines sont en général implantées sur les lieux de 
culture (rayon moyen en France 25 km). 

Le stockage est de deux types :  

1- En « silo », au bord des champs  (tas aux dimensions 
spécifiques propices à l’aération naturelle). La sucrerie les fait 
charger suivant un ordre pré établi avec les planteurs. 

2-  En usine, toujours sous forme de tas. Cette « réserve » de 
betteraves garantie une autonomie de 48 h à l’usine qui 
fonctionne ainsi jour et nuit pendant environ trois mois. 

Figure 8 : le stockage en silo
 [Sucre Erstein] 

Figure 7 : Représentation annuelle de la culture de 
Betterave [production personnelle] 
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I.2.b  La pesée 

En France, la totalité des usines utilisent la « pesée directe » qui a lieu au centre de 
réception. Le camion, chargé de betteraves, passe sur une bascule (poids Brut) et repasse sur 
la même bascule à vide (poids net). L’identification du planteur et le tonnage sont enregistrés 
à l’aide d’un code numérique. A l’aide d’une sonde, appelée « Rupro », plusieurs échantillons 
de betteraves sont prélevés dans le camion afin d’évaluer sur une masse représentative de 150 
à 200 kg  deux paramètres: 

• la tare-terre : La tare est composée majoritairement de terre, pierres ou graviers et de 
déchets organiques (herbes feuilles). La tare ne comprends pas les collets (partie 
supérieure de la racine + feuilles).  

• La teneur en sucre : Pour connaître la proportion de sucre contenue dans la betterave, on 
procède à un dosage sur échantillons. La mesure saccharimétrique est effectuée sur un 
filtrat résultant de la digestion aqueuse à froid de 40g de râpure de betteraves et d‘une 
solution aqueuse de sous-acétate de Plomb. La richesse moyenne en sucre varie de 15 à 20 
% de son poids. 

 
Les betteraves sont payées en fonction de deux critères :  
ü Le poids marchand des betteraves livrées à la sucrerie ( déduction de la terre, des 

cailloux, des collets,… ) 
ü La teneur en sucre de ces betteraves. 

I.3.  Le lavage des betteraves. 

Le déchargement des betteraves est effectué dans une fosse appelée « point fixe » et 
elles sont acheminées par bande transporteuse ou voie hydraulique vers le lavoir. 
Les betteraves arrivant au lavoir contiennent d’importantes quantités de terre, pierres, herbes, 
radicelles et feuilles de betteraves. La séparation a lieu en plusieurs étapes : 
  
ü Un cylindre éboueur élimine la terre des betteraves 
ü Un séparateur utilisant la différence de densité permet d’éliminer les pierres et par 

flottation, les herbes 
ü Pour finir, on récupère les radicelles (petits fragments de betterave) 

 
Les résidus de valoir sont valorisés (épandage de l’eau, réutilisation des pierres et 

alimentation des bétails avec les herbes et feuilles par exemple). 

I.4.  Le découpage en cossettes 

Les betteraves lavées sont acheminées par bande 
transporteuse jusqu'à un silo alimentant le (ou les) coupe-racines 
: ces appareils assurent le découpage des cossettes. 
Les couteaux entraînés par un disque de grand diamètre 
découpent les racines en fines lanières assez rigides appelées 
« cossettes ». La qualité de la découpe des cossettes est 
importante pour la diffusion. Par exemple, les cossettes de 
forme « faîtière » ont une longueur de 5 à 6 cm et une épaisseur 
de 0.9 à 1.3 mm, elles offrent ainsi une large surface, très 
favorable à l’extraction du jus par diffusion. 

Figure 9 : les cossettes 
[Source : CEDUS] 
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I.5.  L’extraction par diffusion  

L’extraction du sucre à partir des cellules de betterave se fait par l’opération de 
transfert des composés solubles de la matière première vers un solvant, l’eau, il s’agit de la 
diffusion. Pour réaliser ce processus, la « raffinerie Tirlemontoise » a inventé  et mis au point 
le diffuseur continu RT, lequel est utilisé un peu partout dans le monde. Il s’agit d’un grand 
tambour de forme cylindrique, divisé en compartiments dans lequel les cossettes circulent à 
contre-courant avec de l’eau chaude à 70-80°C afin de dénaturer la membrane ectoplasmique 
des cellules.  
 
La matière sèche de la racine représente environ 25 %. Ces matières sèches comprennent 17% 
de paroi cellulaire insoluble, 10 % de matières solubles, 73% de sucre. Apres dénaturation, les 
matières solubles du jus de la betterave  passent en solution à travers la membrane 
cellulosique perméable selon les lois de la diffusion.  
 (La théorie de diffusion peut être retrouvée en ANNEXE 5) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 10 :  Schéma d’une cellule de betterave avant et après chauffage [Cédus] 

L’extraction en industrie 
 

En sucrerie, la diffusion est conduite à contre-courant.  
Il existe quatre types de diffuseurs : 
v Le diffuseur horizontal à tube tournant (cf figure 11) 
v le diffuseur à tapis  
v le diffuseur à vis 
v le diffuseur à tour  
 
Par exemple, la diffusion horizontale reçoit à l’une de ses 
extrémités les cossettes et à l’autre l’eau chaude nécessaire à 
l’extraction du sucre. Elle tourne à une vitesse régulière. A 
l’intérieur, de multiples compartiments hélicoïdaux facilitent 
l’entraînement des cossettes et du liquide. Le liquide suit un couloir 
hélicoïdal fait de tôles pleines. A chaque tour du cylindre, on déverse 
le contenu d’eau du couloir sur les cossettes déposées sur une tôle perforée. Le jus s’enrichit 
au fur et à mesure qu’il avance dans le couloir hélicoïdal. En tête de diffuseur, le jus sucré sort 
tandis que les cossettes épuisées sont recueillies en queue du diffuseur sous forme de pulpes 
(ou cossettes épuisées).  
 

A la sortie de la diffusion, les pulpes qui contiennent environ 92 % d’eau. sont valorisées : 
on les presse pour extraire une partie de l’eau. Puis elles sont ensilées ou déshydratées et 

Membrane 
ectoplasmique 

Noyau + Mitochondrie 

Jus sucré 
(16-20%) 

Membrane 
cellulosique 

Figure 11 : un diffuseur 
[Erstein] 
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agglomérées en pellets, granulés de 8-10 mm de diamètre qui conviennent bien à 
l’alimentation animale, en particulier aux ruminants. 
 

L’extraction du sucre par diffusion permet d’obtenir une solution diluée de couleur noir-
grisâtre, opalescent à environ 15 % M.S. (ou 15° Brix). Ce jus acide (pH = 6) contient :  
ü 13 à 14 % de sucre  
ü 1 à 2 % d’impuretés : organiques (protéines, pectines, autres sucres, acides organiques, 

colloïdes) et minérales : sels de Na+, K, Ca, Mg, etc…  
ü Le reste est de l’eau. 

   
 

Contenu du jus Exprimé % 
Matières Sèches (M.S) 15.48 
Non-Sucres(N.S) 1.62 
Sucre 13.86 
Eau 84.52 
TOTAL 100.00 

Tableau 5 : Analyse type d’une solution en sortie de diffusion [source : Cedus] 
 

I.6.  L’épuration (chaulage et carbonatation)  

 
L’épuration des jus de diffusion consiste d’une part, en un traitement à la chaux qui 

précipite un certain nombre d’impuretés et  d’autre part à deux carbonatations successives qui 
précipitent la chaux en excès à l’aide du dioxyde de carbone. 
 
Les sucreries fabriquent elles-mêmes les deux agents de l’épuration : chaux et dioxyde de 
carbone dans un four à chaux à partir de la pierre calcaire et de coke pour la combustion : 

↑+→++ 223 COCaOOénergieCaCO  
 

Cette réaction dépend de la température. On atteint une décomposition complète de CaCO3 à 
898 °C à la pression de 1013 hPa. L’enthalpie de dissociation de  CaCO3 est alors de 166.64 
kJ/mol, soit une quantité d’énergie requise de 2971.5 kJ/kg de CaO (ou à 25 °C, E = 3155 
kJ/kg CaO). 
Le lait de chaux est obtenu suivant la réaction :  
 

énergieOHCaOHCaO +→+ 22 )(  
 

L’enthalpie de la réaction à 1013 hPa et 20°C est 1177,2 kJ/kg CaO. Cette réaction est très 
exothermique. Pour réduire la température et améliorer la dissolution, tout en abaissant la 
viscosité et rendant le lait de chaux facile à pomper, on procède en deux temps : on éteint la 
chaux dans les condensats dans un mélange 1:4 à 1:5 puis on dilue dans les eaux sucrées de 
lavage de filtre ou du jus clair. 

I.6.a. Le chaulage 

Le chaulage a lieu en deux temps, préchaulage et chaulage afin de réduire la quantité 
de chaux utilisée tout en maintenant une efficacité optimale. 
 

Le préchaulage correspond à une étape d’alcalinisation progressive du jus de diffusion 
afin de réaliser les étapes de :  
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§ Précipitation sélective des impuretés telles que les acides citriques, oxalique, malique, 
sucre inverti, matières azotées, etc…  mais également les cations 2+ et  3+ ou encore les 
anions sulfates ou phosphates. 
Elle est essentiellement due à la précipitation de l’ion calcium sous forme de sels 
insolubles. Dans le cas de l’oxalate, par exemple, on a :  

−+↔+−
OHOCCaOHCaOC 2)()( 422

2
42  et 2OH-

 + CO2 ↔ CO3
2-  + H2O 

L’ion OH- participe également à la précipitation de certains minéraux en formant des 
hydroxydes ; Fe (OH)2, Mg (OH)2, Al (OH)3, etc…   
 

§ Coagulation – floculation des protéines, saponines ou colorants polyphénoliques, 
etc…  
Les réactions mises en jeu lors de la floculation sont complexes et encore mal définies. 
 

La conception compartimentée du préchauleur permet de garantir cette alcalinité progressive. 
Les paramètres du préchaulage sont les suivants :  
 

ü Alcalinité finale : 2.5 g CaO /L 
ü Température : 70-75°C  (certains procédés à 40 –45 °C) 
ü pH final de 11.5 
ü Temps de séjour : 10 à 15  minutes minimum 
 

Le préchaulage correspond à environ 1/5 de l’ajout total en chaux. On recycle au préchaulage 
une partie des boues précipitées en 1er carbonatation et en 2eme carbonatation pour améliorer la 
filtration et la sédimentation. 

 
Après le préchaulage, le jus passe dans un réchauffeur et est envoyé dans les bacs de 

chaulage à 85°C où le reste du lait de chaux est ajouté de façon massive.  
 
Le chaulage massif porte l’alcalinité totale entre 10 et 15 g CaO /L, elle assure les réactions 
de dégradation et notamment,  la dégradation des substances azotées et des sucres réducteurs. 
 
§ La dégradation des amides et amines, conduira au dégagement d’ammoniac et à un sel 

de calcium insoluble : (cas de l’aspartate) 

32 NHCOOROHCONHR ↑−− +→+ −−  

§ La dégradation des sucres réducteurs conduit à des colorants, les PDAH (produits de 
dégradation alcaline des hexoses) et à l’acide lactique. 

I.6.c. La carbonatation  

La première carbonatation sert à précipiter la chaux en excès dans le jus  (0.08 à 0.1 % 
de CaO libre) sous forme de CaCO3. Sur les cristaux de carbonate naissants, les matières 
colorantes PDAH vont s’adsorber et plus particulièrement les colorants provenant de la 
décomposition du sucre inverti. 
Pratiquement, le jus chaulé est réchauffé puis mis en présence d’un barbotage de dioxyde de 
carbone (produit par le four à chaux) selon la réaction : 

énergieOHCaCOCOOHCa ++→+ 2322)(  
L’émission d’énergie favorise la vaporisation d’une partie de l’eau contenue dans le jus. Elle 
est par conséquent réalisée dans des « chaudières » à carbonater. 
Pour éviter la redissolution des impuretés, on laisse au jus une légère alcalinité excédentaire 
correspondant à un pH de 11,2. Logiquement, le pH de 1 ère carbonatation ne devrait pas 
descendre en dessous de celui du préchaulage (maximum de floculation). 
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Apres réchauffage du jus (95°C), on procède à une deuxième carbonatation, opération 

analogue à la première, afin de précipiter la chaux encore présente dans ce jus clair. Le pH 
final est d’environ 9,2  pour une alcalinité de 0,15 g CaO/L. 
 
Après la 1er carbonatation, environ 50 % de l’acide carbonique est sous forme de carbonate 
(CO3

2-) alors qu’en 2eme carbonatation seuls 2 % le sont. La concentration en CO3
2-

 détermine 
la solubilité du carbonate de calcium en 2eme carbonatation. Elle doit être suffisamment élevée 
pour permettre une décalcification correcte. Il doit rester suffisamment de contre ions alcalins 
avec le CO3

2- car avec Ca2+, il y a précipitation. 
 

Contenu du jus Exprimé % 
Matières Sèches (M.S.) 14,94 
Non-sucres (N.S.) 1,08 
Sucre 13,86 
Eau 85,06 
Total 100,00 

 
 
 
 
A l’issue de cette seconde carbonatation , environ 1/3 des impuretés est éliminée, le jus a une 
pureté de 93 % environ. 

totalessèchesMatières
sucrePureté ×= 100  

I.7  La filtration 

La filtration a pour but :  
 
ü D’obtenir un jus clair en retenant dans le filtre les impuretés précipitées par la chaux et 

adsorbées sur le carbonate de calcium. 
 
ü De laver à l’eau le dépôt retenu par la filtration (tourteau ou écumes) pour en récupérer 

le jus sucré dont il est imprégné, dit « petit jus ». Il est ensuite utilisé pour dissoudre la 
chaux vive et former le lait de chaux. Les écumes sont utilisées comme engrais. 

I.8  L’Evaporation 

L’atelier d’évaporation permet de concentrer le jus épuré ou jus 
avant évaporation de 13 -14 % de M.S. jusqu’à obtenir un sirop à une 
concentration proche de la saturation, soit 68.5 g de M.S/ 100g . Le JAE 
est de couleur jaune paille et contient environ 1 % d’impuretés dissoutes. 
 

L’évaporation a lieu dans un évaporateur multiple effet (4 à 6 
chaudières), sous pression pour les 4-5 premiers et sous vide pour le 
dernier, à environ 85° pour éviter la caramélisation du sucre, mais aussi 
pour utiliser au maximum l'énergie calorifique de la vapeur servant au 
chauffage. 
Cet atelier représente le cœ ur de la sucrerie, puisque les quantité d’eau à 
éliminer sont si importantes que la vapeur produite permet de générer de 
l’énergie utile à la fois à l’évaporateur (auto- alimentation) mais aussi au  

Figure 12 : L’évaporateur 
[Sucre Erstein] 

 

Tableau 6 : Composition du jus en sortie de carbonatation 
[Source : le CEDUS] 
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fonctionnement de l’usine. 
 
(La théorie de l’Evaporation peut être retrouvée en ANNEXE 6) 

Choix des conditions d’évaporation  

Contrôle de la pression :  
La pression est abaissée d’effet en effet, le dernier étant sous vide, afin de limiter 

l’élévation du point d’ébullition du sirop et de compenser l’augmentation de la viscosité du 
sirop.  
En effet, plus une solution est concentrée et plus le point d’ébullition est élevé. Par 
conséquent, au cours de l’évaporation multiple-effet, l’écart de température θ∆  est réduit 
ainsi que le transfert de chaleur.  
Ceci est compensé par le contrôle de l’écart de pression entre chacun des effets. 
 
Contrôle du circuit des condensats :  

Afin d’améliorer le rendement calorifique global de l’usine, la vapeur est prélevée 
dans chaque effet et redistribuée. Pour éviter tout risque de « coup de sucre » (sucre dans 
l’eau) dans la chaudière, une mesure en ligne de la conductivité permet de dévier l’eau si 
nécessaire et de préserver l’installation. 
La sucrerie est une industrie auto-suffisante en eau et en énergie. L’eau provenant de la 
betterave est recyclée sous forme d’eau de presses en diffusion. L’eau condensée après 
évaporation est recyclée en chaudière vapeur. 
De même les multiples prélèvements de vapeur de l’évaporation et de la cristallisation 
permettent les réchauffages des jus et autres produits à tous les stades de la fabrication. 
La recherche sucrière a été très active dans le domaine des économies d’énergie. On est 
descendu à des niveaux de consommation de l’ordre de 17 kg vapeur/100kg de betterave et 
3.1 kWh/ 100 kg de betteraves pour l’électricité.  

I.9  L’obtention de la vergeoise 

A la fin de l’évaporation le sirop de sucre se trouve dans les conditions suivantes : 
§ Brix = 65 % 
§ Sucre = 60.5 % 
§ Pureté = 93 % 

Dans ces conditions, le sucre ne peut pas cristalliser. Pour cristalliser, il faut atteindre 
une sursaturation nécessaire à l’apparition de germes cristallins et/ou à la croissance des 
cristaux existants. L’ANNEXE 7 explique la sursaturation. La concentration est réalisée par 
évaporation jusqu’à atteindre la zone métastable. Cette zone est variable selon le jet considéré. 
Pour le 1er jet, la sursaturation est comprise entre 1,0 et1,1 et entre 1,0 et 1,25 en deuxième 
(vergeoise blonde)et troisième (vergeoise brune) jets. 
 

La cristallisation du sucre en usine est généralement réalisée en 
trois étapes appelées « jets ». Le but est normalement d’obtenir du 
sucre blanc pur mais la vergeoise étant un sous-produit, nous 
l’obtenons lors de cette opération. Chaque jet se constitue d’une phase 
de cristallisation, de malaxage et de centrifugation. Le sirop est 
concentré et agité dans de grandes chaudières dites « cuites » 
fonctionnant sous vide partiel.  
 

Le schéma suivant explique l’obtention des différentes 
vergeoises. 

 

Figure 13 : Chaudière 
[Sucre Erstein] 
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Figure 14 : L’obtention de la vergeoise [production personnelle] 

I.9.a. La cristallisation 

L'amorce de cristallisation s'effectue par un ensemencement de fins cristaux dans le 
sirop sursaturé en zone métastable, il s’agit du « grainage ». En théorie, le nombre de cristaux 
de semence est le même que celui à la fin de la cristallisation. Les cristaux n’ont fait que 
grossir. Lorsque la sursaturation est atteinte, on provoque donc le grainage par introduction 
d’une quantité de sucre broyé bien calibré dispersés dans de l’alcool isopropylique. Ce 
grainage est suivi d’une période dite de maturation (maintien des conditions de sursaturation) 
qui dure 2 à 3 minutes afin de permettre la réorganisation de la masse cuite. 
A mesure que les cristaux grossissent dans la masse cuite, la sursaturation de l’eau mère 
diminue. Pour maintenir une sursaturation constante, on alimente en sirop tout en évaporant 
sous vide.  
Lorsque la vitesse de cristallisation chute et que la chaudière est pleine, on procède à la phase 
de serrage de la cuite. L’alimentation en sirop est stoppée et l’évaporation d’eau est 
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poursuivie. Cette phase finale de cuisson permet d’évaporer l’eau excédentaire d’épuiser l’eau 
mère.  
Lorsque la cuite est vidangée, de l’eau chaude ou de la vapeur est pulvérisée sur les faisceaux 
de l’échangeur de chaleur afin de nettoyer l’appareil.  

I.9.b. Le malaxage 

La masse cuite dont la température avoisine 75 à 85 °C à la sortie de la cuite est 
déversée dans un bac de malaxage qui permet une agitation régulière. 

I.9.c. Le turbinage (essorage) 

La masse cuite est ensuite « essorée » par la force centrifuge développée par les 
turbines. Les centrifugeuses tournent à 1.400 tours à la minute. Les cristaux de sucre restent 
dans le tamis, tandis que les eaux mères s'en échappent.  

 
§ Les cristaux, parfaitement purs et blancs (sucre de 1er jet), sont dirigés vers le séchage, 

et donneront le sucre blanc. 
 

§ Les « eaux-mères » ou « égouts pauvres» composés d'eau, de sucre et de quelques 
impuretés, contiennent encore beaucoup de sucre. Elles sont soumises à une nouvelle 
cuisson, avec formation de cristaux, et à un nouvel essorage : c'est le 2e jet qui 
correspond à l’obtention de la vergeoise blonde.  

 
§ Les égouts de 2e jet, toujours riches en sucre, sont cuits lors d'une étape ultime pour 

donner le 3ème jet qui donne la vergeoise brune et la mélasse. 
 
La mélasse, qui contient environ la moitié de son poids en sucre, est valorisée : production 
d’alcool, fabrication d’aliments pour le bétail, production de levures de boulangeries, 
utilisation pour des fermentations…  

I.10.  Le Conditionnement. 

La vergeoise peut se trouver sous diverses formes de conditionnement selon sa 
destination. Voici par exemple les grammages de Béghin-Say : 

– les vergeoises pour le grand public sont emballées dans des sachets cartonnés de 500 
grammes. 

– Les vergeoises destinées aux industriels se vendent par sachet de 5kg et 25kg. 
 
Les fiches techniques des sacs de 5 et 25 kg sont présentées en annexe 7. 

I.11.  Le Stockage et Expédition 

Bien que la fabrication de la vergeoise soit saisonnière, sa consommation est 
journalière. La majeure partie de la production doit donc être stockée pendant un temps plus 
ou moins long. 
 
 
 
 
 
 
 
 Figure 15 : Conditionnement 

[Sucre Erstein] 
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II. La fabrication de la vergeoise par voie « artificielle » 
 

La vergeoise commercialisée par Béghin Say n’est pas de la vraie vergeoise par 
définition. C’est la raison pour laquelle elle est vendue sous le nom de « saveur Vergeoise » 
(pour des questions de législation, cf la partie C : Cahier des charges). 
 

Figure 16 : Logo de la vergeoise commercialisée  
par Béghin Say sous le nom de « saveur Vergeoise » |Béghin Say] 

 

II. 1 . Les ingrédients utilisés 

La « Saveur vergeoise » est fabriquée à partir de 3 ingrédients. 

II.1.a.  La base vergeoise :  

C’est du sucre tamisé avec une granulométrie de 300µm (sucre en poudre). 

II.1.b.  Du sirop de sucre inverti à 72% de matière sèche. 

Le sucre inverti est un mélange de dextrose, fructose et saccharose obtenu par 
hydrolyse enzymatique d’1 sirop de sucre. Ce procédé permet de scinder la molécule de 
saccharose en dextrose et fructose en présence d’eau, par rupture de la liaison unissant ses 
deux constituants. 

Le choix du sucre inverti n’est pas anodin ; le sucre inverti contribue à la préservation du 
caractère moelleux et permet une coloration optimale lors du mélange et du chauffage des 
ingrédients. Par son apport de dextrose et de fructose, le sirop de sucre inverti de Béghin Say 
abaisse l’activité de l’eau (disponibilité de l’eau) des produits. Il améliore la rétention 
d’humidité, préserve le moelleux et permet une amélioration de la qualité sensorielle des 
produits directement perceptible par le consommateur. Il améliore également la coloration et 
le profil organoleptique des produits finis. En effet, son taux élevé de fructose (qui favorise le 
brunissement) assure des résultats très supérieurs à ceux obtenus avec de simples sirops de 
glucose.  

II.1.c.   Du caramel aromatique E150a 

La caramélisation fait intervenir des sucres réducteurs (glucose, fructose- issus bien 
souvent de l’hydrolyse du saccharose ou du lactose) qui se dégradent, se condensent et se 
recombinent à température élevée. Chauffé à sec, un cristal de sucre commence à fondre vers 

Figure 17 : Représentation du 
saccharose [Béghin Say] 
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160-170°C. son point de fusion précisément de 186°C. au-delà de 190-200°C des composés 
caramélisés se forment. 

Le caramel choisi par Béghin Say est le caramel  SLB 16000 de Nigay. Il a été choisi 
car c’est l’un des plus foncé de la gamme E150a de Nigay. Il est obtenu par action contrôlée 
de la chaleur sur le saccharose et le glucose, sans aucun adjuvant chimique. A vrai dire, Nigay 
possède des caramels E150a un peu plus foncés mais ceux-ci ont subi un traitement à la soude 
pour neutraliser leur pH et leur position vis-à-vis de la réglementation est jugée « limite », 
c’est pourquoi Béghin Say a préféré ce type d’ingrédient. 

Le choix du caramel E150a alors qu’il existe aussi les caramels E150b, c et d, vient du fait 
que les caramels classés E150a sont surtout utilisés pour leur note aromatique, très importante 
pour la saveur de la vergeoise brune. Leur goût de caramel est plus prononcé que pour les 
caramels des autres classes. 

Figure 18 : La fabrication de la « Saveur Vergeoise de Béghin Say [production personnelle ] 

II.2.  La fabrication des différentes vergeoises 

II.2.a  Fabrication de la « Saveur Vergeoise » blonde 

Pour la « Saveur Vergeoise » blonde nature les ingrédients sont 
introduits dans les proportions suivantes (pour un paquet de 500 g) :  

- Base vergeoise : 94.69% = 473.45 g 

- Sirop de sucre inverti : 4.90% = 24.55 g 

- Caramel E150a : 0.41% = 2g 

II.2.b  Fabrication de la « Saveur Vergeoise » brune 

Pour la « Saveur Vergeoise » brune les ingrédients sont introduits dans 
les proportions suivantes :  

        -         Base vergeoise : 94.89% = 474.45 g 

- Sirop de sucre inverti : 2.61% = 13.07 g 

- Caramel E 150a : 2.50% = 12.19 g 

Mélange en 
batch 

Base vergeoise Tapis doseur 

Sirop de sucre inverti pompe 

Caramel E150a 

Guecler  500L 

Puis conditionnement : 
 - 500g pour le grand public 
 - 20 kg pour les industriels 
 

Figure 19 : 
 Saveur vergeoise blonde 
[photo : source personnelle] 

Figure 20 : 
 Saveur vergeoise brune 
[photo : source personnelle] 
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II.2.c  Fabrication de la « Saveur Vergeoise » blonde vanille 

Pour la « Saveur Vergeoise » blonde vanille, de la vanilline synthétique 
est ajoutée aux ingrédients. Nous n’avons pas réussi à connaître les 
dosages. 

Figure 21 : 
 Saveur vergeoise blonde 

vanille 
[photo : source personnelle] 
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PARTIE   C : CAHIER DES CHARGES  

I. Les aspects réglementaires pour l’appellation vergeoise 
 

D’après le Décret du 19 décembre 1910 (Décret relatif aux fraudes et falsifications en 
ce qui concerne les produits de la sucrerie, de la confiserie et de la chocolaterie) « Les 
dénominations "sucre de bas titrage", "sucre roux" sont réservées au sucre renfermant plus 
de 85 et moins de 98 p. 100 de saccharose »  
[… ] 
« Les dénominations "vergeoise", bâtarde" sont réservées aux produits inférieurs à l'état 
solide, provenant du raffinement du sucre. »  

II. Les attentes des consommateurs 
Nous avons réalisé une enquête en interrogeant les consommateurs (63 personnes au 

total ont été interviewées, ces personnes sont soit des proches ou amis (de la région ou non), 
soit des personnes interrogées en grande surface).  
Cette étude, tout à fait informelle, a permis de ressortir les caractéristiques principales 
attendues par les consommateurs :  

II.1.  Pour l’acte d’achat (première fois) :  

§ Le prix est un critère important pour le premier achat : Les consommateurs ont 
tendance à comparer les prix afin de prendre le produit le moins cher (vergeoise ou 
non, cassonade par exemple). 

§ L’emballage est également un facteur important car le consommateur se sent plus ou 
moins attiré. Il est, par exemple, en recherche d’idée recette sur le paquet. 

§ La marque est une référence qui peut attirer le consommateur s’il a l’habitude 
d’acheter d’autres produits de la même marque. 

§ Le premier achat peut être motivé par un objectif précis : utilisation de ce produit dans 
une recette. 

II.2.  Pour le « rachat » 

§ L’appréciation du goût par le consommateur fait qu’il rachètera le produit. 
§ La couleur de la vergeoise est également importante pour le consommateur : il s’attend 

à un sucre roux. 
§ La vergeoise doit être homogène, c’est à dire qu’il ne doit pas y avoir de résidus trop 

nombreux. Cependant, certains consommateurs apprécient l’hétérogénéité car la 
présence de résidus fait penser à un produit naturel et pur.  

§ La conservation doit être facile et de longue durée.  
§ La texture est importante : la vergeoise doit se répandre facilement sur les crêpes par 

exemple et doit être moelleuse et fondante en bouche.  

II.3. Autre 

§ La typicité :  Les clients sont principalement des Nordistes (plusieurs personnes 
d’autres provenances ne connaissent pas le produit), qui aiment consommer la 
vergeoise avec des crêpes par exemple par habitude acquise de leurs parents ou 
grands-parents. 
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III. Cahier des charges qualité 
 

Ce cahier des charges qualité regroupe l’ensemble des caractéristiques reconnues ou 
attendues du point de vue qualité pour les « saveurs vergeoises » de Béghin Say. Ces données 
sont strictement confidentielles.  

III.1. Carte de contrôle attributs 

L’annexe 8 présente la carte de contrôle attributs pour la saveur vergeoise (500g). Ce 
document nous montre que de nombreux contrôles sont effectués : 

- sur les équipements : détecteur de métaux, trieuse pondérale, balance 
manuelle et encolleurs 

- sur le produit fini : marquage, scellage longitudinal, scellage transversal, 
centrage de l’emballage et filmage.  

 
Les contrôles sur le produit fini sont effectués toutes les ½ heures, le poids est vérifié à 

raison de 5 sachets toutes les 30 minutes (annexe 9). Un échantillon est également prélevé 
pour le contrôle des caractéristiques physico-chimiques et microbiologiques. 

 

III.2. Caractéristiques physico-chimiques 

Par mesure de confidentialité, nous ne diffuserons pas l’intitulé exact des méthodes 
d’analyse. 
 

 
Caractéristiques 

Tolérances 
  Mini       Maxi 

Granulométrie  0,20 0,35 
Vergeoise blonde 
2500 3500 
Vergeoise brune 

Coloration en solution en 
ICUMSA (cf Partie D) 
 
 
 15000 25000 

Polarisation (%) 92 96 

Teneur en sucre inverti 2 4 

Cendres (%)  1 

Vergeoise blonde 

3.5 4.5 

Vergeoise brune 
pH 

3 4 

Métaux lourds   

Plomb (en ppm)  0,20 

Cuivre (en ppm)  0,20 

Arsenic (en ppm)  0,20 
 

Tableau 7 : les caractéristiques physico-chimiques attendues 
pour les « saveur vergeoise » de Béghin-Say 
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III.3. Caractéristiques microbiologiques 

Caractéristiques Valeurs 
max. 

Mésophiles totaux pour 10 g 200 
Moisissures totales pour 10 g 10 

Levures totales pour 10 g 10 
Thermophiles aérobies totaux pour 10 g 150 

Thermophiles anaérobies producteurs H2S pour 10 g 5 
Thermophiles anaérobies producteurs de gaz pour 6 tubes 4 tubes positifs 

 
Tableau 8 : les caractéristiques microbiologiques attendues 

pour les « saveur vergeoise » de Béghin-Say 

III.4. Caractéristiques sensorielles (à titre indicatif) 

§ Couleur : blonde ou brune 
§ Texture : moelleuse 
§ Goût : sucré, note caramel 
§ Odeur : caramel 

III.5. Condition de conservation 

La qualité de conservation de la vergeoise est lié à sa « haute » teneur en sucre (plus 
de 96% de sucre). Conditionné dans un sac de papier cartonné, il garde ses caractéristiques 
pendant de longues périodes s’il est conservé dans un endroit sec. Dans un milieu humide, il 
arrive que la vergeoise présente un aspect plus compact, du à l’agglomération des cristaux de 
sucre mais qui n’altère en rien son goût et son moelleux. 
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PARTIE D : MAITRISE DES PARAMETRES DE QUALITE 

 
Nous avons choisi deux paramètres qui déterminent la qualité du produit : d’une part 

sa texture, évaluée par la granulométrie et d’autre part sa couleur typique. Nous aborderons 
dans cette partie les différentes techniques utilisées en industrie sucrière pour la mesure de ces 
deux paramètres. 

 

I. La Granulométrie 
La granulométrie d’un sucre se caractérise par l’ouverture moyenne (O.M.) et le 

coefficient de variation (C.V.). 
§ L’O.M. définit la dimension moyenne des cristaux. 
§ Le C.V. précise la dispersion des dimensions autour de cette valeur moyenne.  

 
Sur le plan pratique, les principaux types de produits sont :  

Ø Les cristallisés, obtenus par cristallisation directe des sirops clairs de sucrerie ou de 
raffinerie, dont les OM se situent généralement entre 0.4 et 0.7 mm. Ce sont les sucres de 
base des secteurs de la confiserie, chocolaterie et des produits céréaliers. 

Ø Les semoules, plus fines, obtenues à partir des cristallisés par tamisage avec ou sans 
broyage, dont les OM se situent généralement entre 0.4 et 0.7 mm. Ce sont les sucres de 
structure, de support, de fermage et d’enrobage. 

Ø Les glaces obtenues par broyage et tamisage très fins, dont l’OM est inférieure est 
inférieure à 0.15mm. 

Ø Les sucres de décor, structure et d’enrobage, et également les sucres de cristallisation 
spéciale, qui ont des cristaux très durs et très vifs et qui offrent une grande stabilité à la 
chaleur et à l’humidité. 

 
Nous avons tenté de mesurer la granulométrie de différentes vergeoises afin de les 

comparer ; malheureusement les seul matériel dont nous disposions était un granulomètre 
laser qui ne pouvait mesurer que des échantillons en solution aqueuse. Les analyses n’ont rien 
données car soit le granulomètre ne détectait rien à cause de la solubilité de la vergeoise dans 
l’eau, soit il était saturé. 

I. 1 Contrôle de la granulométrie par tamisage. 

La technique présentée ci-dessous est une technique classique de tamisage, la méthode 
est normalisée.  [source bibliographique et graphique : Multon, 1992]  

  
On tamise le sucre roux dans des conditions bien déterminées et on pèse les refus 

successifs obtenus à travers différents tamis. Sur un papier de probabilité spécial, on trace les 
poids cumulés retenus sur les différents tamis. 
On en déduit : la dimension du grain moyen (OM) et le coefficient de variation (CV). Cette 
méthode a été mise au point par Powers, de la British Sugar Corporation, et elle applique les 
résultats du calcul des probabilités (droite de Henry).  

I.1.a  Matériel 

Le tamisage ne doit pas se faire à la main mais à l’aide d’un appareil donnant un 
mouvement elliptique et un « dégommage » périodique des tamis par un choc de bas en haut. 
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On utilise généralement l’appareil Rotobalo qui permet le tamisage sur 6 à 8 tamis placés les 
uns au-dessus des autres. Le tamis à mailles les plus fines est placé en dessous, son refus est 
recueilli dans un boîtier cylindrique. 
Les tamis successifs sont placés par dimension d’ouverture décroissante. 
On utilise des tamis de 200mm de diamètre, normalisés NF 11.501. 

I.1.b  Mode opératoire 

Le temps de fonctionnement du tamiseur est fonction de la quantité de sucre 
disponible. En général, on utilise 100g de sucre et on tamise pendant 15 minutes. On introduit 
le sucre dans le tamis supérieur, on place le couvercle et on met en route l’appareil. Au bout 
du temps de tamisage prévu, on arrête le Rotolabo et on pèse successivement le sucre restant 
entre les tamis, et celui recueilli dans le boîtier cylindrique reposant sur le tamiseur. 
On utilise alors un papier de probabilité spécial, dit « gausso-arithmétique ». 

I.1.c   Résultats 

Si la distribution est Gaussienne, c’est à dire si elle suit la loi normale de répartition de 
Laplace-Gauss, le graphique permet de donner immédiatement l’ouverture moyenne, c’est à 
dire la dimension où   - 50% de sucre en poids se trouvent au-dessus de cette dimension,  

- 50% au-dessous 
C’est le point A de la courbe ci-dessous, intersection de la droite obtenue avec l’ordonnée 50, 
c’est le OM. 
 

 
 
 
On aura ici : OM = abscisse de A = 0.73 mm. 
Le coefficient de variation CV est donné par la formule : 

 

OM
absciiseabscisse

CV 2
%)16(%)84(

100
−=  

 

Figure 22  
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(Il est égal à 100 fois l’écart type divisé par l’ouverture moyenne : c’est un écart type en % de 
l’ouverture moyenne). 
D’après le calcul des probabilités, 66% du sucre en poids ont une grosseur de grain comprise 

entre : )1001( CVOM −         et   )1001( CVOM +   

 
Soit dans l’exemple choisi : CV = 29 
66% du sucre sont compris entre 0.52 et 0.95 mm. 

I.2.  Les contrôles par granulométrie laser  
[Source : Association AVH – 8e Symposium – Reims, mars 2001] 

Le Laboratoire Central Beghin-Say est équipé d’un granulomètre Laser Mastersizer S de 
Malvern Instruments SA depuis 1997. 
L’acquisition de ce matériel a été motivée pour : 

Ø Assurer un contrôle granulométrique performant sur des produits traditionnels ou 
nouveaux pour lesquels le tamisage est difficile : Alvéo-sucres, sucre microcristallisé, 
fructo-oligosaccharides, sucre glace, etc. Avec ces produits fins (50 à 300 µ), le 
pourcentage de « fines » est généralement sous estimé par tamisage, du fait des 
interactions électrostatiques entre grosses et petites particules. 

Ø Assurer des contrôles granulomètriques sur des sucres humides, de texture collante 
type sucres roux, sucres blancs sortie turbines, etc. 

Ø Assurer des contrôles granulomètriques sur des produits du process sucrier ou co-
produits : 

• Optimisation des semences de grainage en cuite ; 
• Granulométrie des boues de première et seconde carbonatation ; 
• Résines échangeuses d’ions (contrôle à réception – vieillissement) ; 
• Sulfate de potassium extrait de vinasse, etc. 

I.2.a. Principe 

Le granulomètre Laser est basé sur les éléments fondamentaux développés dans les théories : 
• de diffraction de Fraunhoffer ; 
• de diffusion de Mie et Rayleigh. 
Elle fait appel comme la plupart des méthodes à une hypothèse de sphéricité des objets. Seule 
l’analyse d’images échappe à cette règle. 
Cette technique ne nécessite pas de calibrage préalable à la mesure : la validité de la réponse 
de l’instrument est certifiée par la mesure d’étalons corrélés avec des étalons internationaux. 

I.2.b Système 

Les principaux éléments sont : 
• Le banc optique constitué : 

. de l’émetteur : source laser 

. de la zone d’échantillonnage : 
– lentilles interchangeables en fonction de la plage étudiée 
– cellules de mesure (voie sèche et voie humide) 

. du récepteur : ensemble de photodiodes 
• Les accessoires de préparation : 

. voie sèche (dispersion assurée par de l’air) 

. voie humide (circulation des particules dans un dispersant) 
• Le système informatique avec logiciel assurant le traitement des données brutes. 
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I.2.c. Les principales étapes de la mesure 

• Alignement du faisceau au centre du détecteur (environ 10 s) ; 
• Zéro électronique et zéro optique (bruit de fond) (environ 6 s) ; 
• Introduction de l’échantillon pendant une période de « mesure inspection » correspondant à 
une concentration optimale de poudre au niveau de la cellule. L’optimisation souhaitée est 
donnée sous forme de barre graphe. 
• Déclenchement de la mesure : 

. Sous forme de capture de l’image de diffusion du faisceau traversé par les particules 
(données brutes). 
Pour 8000 à 10 000 balayages, la durée de la mesure est d’environ 20 s. 

 
Figure 23 : Image de diffusion type 

 
. Conversion des données brutes en données exploitables par le logiciel intégré. 

I.2.d. Résultats – Interprétation 

À partir des courbes de fréquence, on peut, selon les besoins : 
 

 
Figure 24 : Courbe de fréquence 

 
• Editer des courbes et des tableaux divers ; 
• Comparer diverses courbes : superposition – soustraction, etc. 
 
La durée d’une analyse granulométrique est de l’ordre de 2 min. 
La résolution d’une analyse granulométrique Laser porte sur une cinquantaine de classes 
granulométriques alors qu’en tamisage classique, elle est en général de l’ordre de 10 classes. 
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Exemple : 
4 

 
Tableau 9 : Tableau des classes granulométriques Laser 

 
On peut réaliser une édition « client » plus synthétique en ne conservant que les classes les  
plus intéressantes. 
 

Taille 
(µm) 

Volume 
passant (%) 

 Taille 
(µm) 

Volume 
passant (%) 

2.00 
5.00 
10.00 
20.00 
30.00 
40.00 
50.00 
65.00 

1.98 
5.11 
13.50 
31.07 
44.23 
53.88 
61.21 
69.43 

 80.00 
100.00 
160.00 
200.00 
250.00 
300.00 
400.00 
500.00 

75.50 
81.40 
91.18 
94.39 
96.72 
98.10 
99.49 
99.94 

 
Tableau 10 : Tableau des classes granulométriques Laser (édition client) 

 
 

Taille 
(µm) 

Volume 
passant (%) 

 Taille 
(µm) 

Volume 
passant (%) 

0,49 
0.58 
0.67 
0.78 
0.91 
1.06 
1.24 
1.44 
1.68 
1.95 
2.28 
2.65 
3.09 
3.60 
4.19 
4.88 
5.69 
6.63 
7.72 
9.00 
10.48 
12.21 
14.22 
16.57 
19.31 

0.00 
0.09 
0.27 
0.50 
0.74 
0.99 
1.23 
1.47 
1.70 
1.94 
2.21 
2.52 
2.92 
3.42 
4.09 
4.95 
6.08 
7.53 
9.37 
11.64 
14.40 
17.64 
21.36 
25.50 
29.99 

 22.49 
26.20 
30.53 
35.56 
41.43 
48.27 
56.23 
65.51 
76.32 
88.91 
103.58 
120.67 
140.58 
163.77 
190.80 
222.28 
258.95 
301.68 
351.46 
409.45 
477.01 
555.71 
647.41 
754.23 
878.67 

34.76 
39.72 
44.81 
49.94 
55.04 
60.07 
64.96 
69.66 
74.16 
78.38 
82.27 
85.79 
88.90 
91.56 
93.79 
95.59 
97.02 
98.14 
98.98 
99.57 
99.91 
100.00 
100.00 
100.00 
100.00 
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Les principales données retenues 
 
•D (v ; 0,1) = taille de particule pour laquelle 10% de l’échantillon se trouve en dessous de 
cette dimension. 
•D (v ; 0,5) = taille de particule à laquelle 50% de l’échantillon a une taille inférieure et 50% 
de l’échantillon a une taille supérieure. C’est le diamètre médian (MMD mass median 
diameter) 
• D (v; 0,9) = taille de particule pour laquelle 90% de l’échantillon se trouve en dessous de 
cette dimension. 
• D (4 ; 3) = diamètre moyen (volume). 
• D (3 ; 2) = diamètre moyen pondéré en surface (diamètre de Sauter). 
• Span = mesure de la largeur de la distribution 
   Span = D (v ; 0,9) – D (v ; 0,1)/D (v ; 0,5) (forme de CV) 
• Aire de surface spécifique (SSA) = surface totale des particules/poids total. 
Il faut fixer la densité de l’échantillon. 

I.2.e.  Exemples d’application en Sucrerie 

Ø Contrôle «Qualité» de 2 sucres glaces A et B :  
 
Cet exemple est facilement applicable à la vergeoise car les deux produits se 

ressemblent au niveau des propriétés physiques (humidité… ) 
 
Tableau 11 : Analyse par voie sèche  

 
 
Les 2 sucres glace A et B sont : 
• peu différents : 
– par leur diamètre médian D(v ; 0,5) ; 
– par leur courbe de passants. 

 
                                               Figure 25 : Courbe des passants 
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• Les courbes de fréquence (sucre A) montrent une distribution moins homogène en 
particulier la présence d’une population de grosses particules (> 200 µm) dont l’origine peut 
être recherchée. 

 
Figure 26 : Courbe de fréquence des sucres glaces A et B 

 
Ø Évolution de la granulométrie le long de la chaîne de cristallisation  

 
 

 
 

Figure 27 : le circuit étudié 
§ Mesure : 
 

– par voie liquide pour les sucres humides (dispersant iso propanol) 
– par voie sèche pour les sucres secs 
 
§  Résultats : 
 

– Évolution du diamètre médian 
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Figure 28: Evolution 
du diamètre médian 

Figure 29 : Evolution 
du diamètre moyen 

Tableau 12 : 
récapitulatif des 
mesures 

 
 

–  Évolution du diamètre moyen :  
 

 
 

 
On constate une dégradation globale de 100 µm sur l’ensemble de la chaîne localisée en 
particulier dans le sécheur 1 de technologie différente. 

 
   
La soustraction des données permet d’analyser les classes de population modifiées. 

I.3. Conclusion : les avantages du granulomètre laser 

Le granulomètre laser apporte une technique :  

- Polyvalente : quelle que soit la nature des échantillons à analyser, il existe toujours un 
mode de dispersion approprié. 

- Rapide : le temps de mesure standard est de l’ordre de quelques dizaines de secondes. 

- Résolutive : 50 classes granulométriques peuvent être déterminées. 

- Sensible : 0.1 ppm de particules de 10µm dans le dispersant permet d’obtenir une 
image de diffraction suffisamment nette pour être analysée. 
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Dans ces conditions, cette technique permet de mesurer un grand nombre de particules en 
particulier de petites tailles, et d’acquérir des informations intéressantes par rapport à la 
technique classique de tamisage : 

o par voie liquide, on prend de 1 à 3 g d’échantillon 

o par voie sèche, on peut examiner de 1 à 100g voire plus compte tenu de la 
rapidité de la technique 

 

II. La couleur 
La couleur de la vergeoise constitue un des déterminants qui fondent la typicité du 

produit. Celle-ci est une caractéristique forte sur laquelle le consommateur peut se baser pour 
faire son choix parmi plusieurs produits concurrents. 

 

 
Figure 30 : Comparaison de la couleur 

des 3 « saveur vergeoise » de Béghin-Say 
[production personnelle] 

II.1. Types de colorants 

L’extraction du saccharose à partir de la betterave à sucre nécessite une multitude 
d’opérations unitaires (cf partie B). Il s’avère que des colorants de hautes masses moléculaires 
adhèrent facilement aux cristaux. En effet, selon  les résultats de plusieurs chercheurs cités par 
Mersad A. et al, 2002 (Shore et al, 1984 ; Godshall et al, 1987 ; Bento et Sa 1998), plus la 
masse molaire des colorants est importante, plus ces derniers entravent la cristallisation par 
occlusion dans le cristal. 

 
Il existe différents colorants : 

§ Les mélanines  
§ Les mélanoïdines 
§ Les PDAH 
§ Les caramels 

 
Durant la majorité des étapes de sucrerie, le milieu est plutôt alcalin, et favorise donc 

la formation des PDAH. Dans la vergeoise, seuls les mélanoïdines et les PDAH sont présents. 
Ces derniers sont majoritaires. 
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II.2. Formation des colorants en sucrerie  [Mersad A. et al, 2002] 

II.2.a. Les mélanines  

Elles sont issues de l’oxydation enzymatique des composés phénoliques conduisant à la 
formation des quinones rouges. Ces dernières se lient à des acides aminés et à des protéines 
réticulées, se condensent entre elles ou se transforment en indoles et se polymérisent pour 
former des polymères colorés. Les mélanines se forment à des températures de –18°C à 55°C 
et à des pH de 4.5 à 8. Leur formation est donc très active pendant le découpage en cossettes 
des betteraves, où se fait la mise en contact des enzymes (polyphénoloxydases) et des leurs 
substrats. Au-delà de cette étape, la température devient trop forte et les enzymes sont 
détruites. Les quinones formées peuvent cependant réagir avec les amines pour donner des 
mélanoïdines. 

II.2.b. Les mélanoïdines  

 
Les mélanoïdines sont les produits de la réaction de Maillard. Ils sont issus de la 

condensation entre un composé carbonylé et une amine. Cette condensation est suivie de 
différentes réactions pour finalement aboutir à des polymères colorés. L’apparition  de ces 
colorants  s’accompagne de la formation de composés volatiles odorants comme la pyrazine. 
Les réactions de Maillard ont lieu à température ambiante, mais sont favorisées par 
l’augmentation de celle-ci. Elles se développent lentement en milieu acide et de façon plus 
intense en milieu basique. Par conséquent, les mélanoïdines se forment dès le découpage en 
cossettes où le pH est légèrement acide et la température faible. Les réactions s’intensifient en 
diffusion où les températures augmentent. Les mélanoïdines ne se forment plus en 
évaporation où la température est la plus élevée et les réactions de polymérisation se 
poursuivent en cristallisation. La betterave étant naturellement  riche en acides aminés et 
composés azotés, les mélanoïdines s ‘y forment facilement et en plus grande quantité.   

 

II.2.b. Les PDAH 

 
Ce sont des colorants produits par dégradation des monosaccharides (hexoses, 

pentoses, tétroses ou trioses) en milieu alcalin. Ces derniers subissent une série de réactions 
d’ionisation, d’énolisation et d’isomérisation qui aboutissent à la formation de l’anion énédiol. 
Celui-ci subit à son tour une série de réactions pour former des acides carboxyliques. Une 
partie de ces acides est incolore et de faible masse molaire et les autres se polymérisent et 
forment des chaînes de haute masse molaire. Les PDAH se forment obligatoirement en milieu 
alcalin vers pH 11.La dégradation alcaline des hexoses a lieu à température ambiante, mais 
s’intensifie avec l’augmentation de celle-ci. Sachant que le saccharose s’hydrolyse également 
en milieu alcalin et particulièrement aux pH élevés, l’étape principale de la formation des 
PDAH en sucrerie de betterave est l’épuration calco-carbonique (pH>12 et T=85-90°C). 
 

II.2.c. Les caramels 

 
Ils sont produits uniquement par dégradation thermique du saccharose sans catalyse. 

Le saccharose s’hydrolyse en invertis ( glucose et fructose) qui subissent sous l’action de la 
chaleur, une série de réactions de déshydratation nécessitant des températures élevées et une 
cyclisation. D’après Pieck (1963) et Kelly et Brown (1978), les caramels se forment plutôt en 
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milieu acide. Par conséquent, la seule étape où la température est assez élevée pour former des 
caramels est l’évaporation, mais le milieu est légèrement alcalin. 

II.3 Les méthodes de contrôle  

II.3.a. Généralités 

La tâche essentielle des laboratoires en sucrerie est de contrôler la fabrication en cours 
de campagne par des échantillonnages et des analyses fréquentes sur les lignes de fabrication. 
C’est de plus en plus réalisable en continu grâce à l’instrumentation analytique moderne. De 
plus, les laboratoires d’usines sont responsables de la détermination de la qualité, et en 
particulier de la couleur, du produit.  

 
Différents aspects du contrôle de la couleur peuvent être considérés : scientifique, 

technologique et commercial. Pour une définition commerciale des sucres et leur contrôle, les 
méthodes officielles ICUMSA (International Commission for Uniform Methods of Sugar 
Analysis) sont utilisées. Ces méthodes utilisent l’absorption de la lumière à 420 nm dans des 
conditions expérimentales définies. D’un point de vue scientifique, l’étude des colorants 
nécessite des méthodes de séparation comme la HPLC et la CPG et des méthodes 
spectrosphotométriques comme l’UV ou l’IR. 

 
Lors de la fabrication de la vergeoise (par voie naturelle), les PDAH ont le plus de 

chance de se former. Ils sont suivis de près par les mélanoïdines à condition qu’il y ait assez 
d’acides aminés. Par contre, les conditions de sucrerie ne sont pas favorables à la formation 
des caramels. Les colorants sont caractérisés par spectrométrie pour les différencier, et par 
mesure de leur masse molaire. 

 

II.3.b. Détermination du type de couleur 

 
Pour déterminer le type de couleur, on utilise la méthode de l'Institut de Brunswick.  
[Schneider F. et al, 1965]  
 

o Appareillage : 
 

-Une échelle-type de couleur de Brunswick 0-6.  
-Une lampe TL fluorescente à lumière du jour est montée dans une caissette, ouverte à 

l'avant, profondeur 20 cm, largeur 120 cm, hauteur 50 cm, de telle façon que la distance 
perpendiculaire entre la lampe et les échantillons de sucre soit d'environ 35 cm.  

Les yeux de l'opérateur doivent être protégés contre la lumière directe de la lampe par 
une bande abat-jour d'environ 15 cm de hauteur.  

Comme lampes appropriées on peut citer les lampes Osram type HNT 120 ou Philips 
type TL 25 W/55.  

Les autres lampes ne peuvent être utilisées sans examen, vu l'importance de la 
répartition spectrale de l'intensité lumineuse.  

Afin que les tons jaunâtres à brunâtres des échantillons de sucre ressortent 
convenablement, les parois arrière et latérales de la caissette sont peintes intérieurement en 
brun mat (par exemple au brou de noix sombre).  

Sur le fond, on pose du papier buvard blanc, sur lequel la coloration du sucre tranche 
nettement. La caissette est disposée de telle façon que la lampe se trouve à peu près à hauteur 
des yeux. Lors de la comparaison, les échantillons ne doivent pas recevoir de la lumière du 
jour directe, ni être éclairés par les lampes du local, car cela rend l'examen plus difficile.  
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o Mode opératoire : 
 

Le sucre est introduit dans les petites boîtes carrées, doublées intérieurement en bleu 
clair ou en blanc (côté 60 mm, hauteur 28 mm) et égalisé au moyen du couvercle. Il faut 
veiller à ce que les boîtes contenant l'échantillon et les échantillons-type soient remplies à ras 
bord. La teinte des doublures de toutes les boîtes doit être absolument la même, sinon des 
résultats nettement erronés peuvent être obtenus. Les boîtes doivent être placées l'une contre 
l'autre sans espace intermédiaire, par conséquent les boîtes rondes ne sont pas appropriées.  

Pour commencer, l'échantillon est comparé approximativement en l'intercalant en 
divers endroits de l'échelle des types, puis on le compare soigneusement avec les types les 
plus proches.  

Pour ce faire, on le place alternativement à gauche et à droite du type de comparaison.  
On fait la moyenne des résultats de trois observateurs indépendants.  Cette moyenne sera 
exprimée en dixième de type de couleur. Pour les sucres dont la dimension des cristaux est 
différente de celle des échantillons-type, il y a lieu d'observer la coloration et non pas les 
reflets des cristaux.  Nombre de points = type de couleur × 2, c’est-à-dire, 0,5 type de couleur 
= 1 point. 

II.3.c.  Détermination de la coloration en solution 

 
Pour déterminer la coloration en solution, on utilise la méthode Icumsa 4. [De Whalley , 1958] 
Après filtration sur filtre à membrane de porosité, soit 0,45 (d'après procédé d'intrusion de 
mercure), soit 0,6 (d'après Hagen-Poiseuille). La mesure de la couleur se réalise ensuite dans 
le référentiel CIE L*a*b*. 
 

o Appareillage : 
 

-Pour la préparation de la solution, il faut des Erlenmeyers (200 cm3), des dispositifs 
de filtration sous vide pour membranes filtrantes, des fioles à vide (contenance 500 ou 250 
cm3), trompe à vide et membranes filtrantes, diamètre moyen des pores soit 0,45 (méthode 
intrusion de mercure), soit 0,6 (d'après Hagen-Poiseuille).  

-La concentration de la solution est déterminée au moyen d'un réfractomètre.  
-Pour la mesure de l'extinction, on peut utiliser n'importe quel photomètre qui permet 

d'effectuer les mesures à 420 ± 10 nm avec une précision suffisante.  
-Les cuvettes sont à sélectionner de telle façon que deux cuvettes remplies d'eau 

distillée, comparées entre elles, donnent l'extinction zéro. L'épaisseur de couche sera au moins 
de 3 cm.  

 
o Mode opératoire : 
 

- 50 g ± 0,1 g de sucre sont pesés dans un flacon d'Erlenmeyer à large col ; on ajoute, 
soit 50 g d'eau distillée par pesée, soit 50 cm3 d'eau distillée (éprouvette graduée), puis on met 
en solution par agitation ou par machine à agiter.  

- Il est inutile de rechercher une plus grande précision de concentration, vu que celle-ci 
peut changer lors de la filtration.  

- Entre-temps, on a fait tremper une membrane filtrante dans l'eau distillée pendant au 
moins 10 minutes et on la place dans le dispositif de filtration. Lors de cette filtration, la 
solution est, en même temps, désaérée.  

- On détermine la concentration par réfractomètre (º Brix) et on remplit la cuvette, 
rincée au préalable avec un peu de solution. La cuvette doit être fermée aussitôt pour éviter la 
formation des stries liquides. On remplit la cuvette de comparaison avec de l'eau distillée et 
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on mesure aussitôt à 420 nm. L'eau utilisée dans la cuvette de comparaison doit être filtrée sur 
membrane filtrante. 
1 = épaisseur de couche (en cm)  
d = densité  
  

La coloration ICUMSA de la vergeoise varie au cours de son conditionnement.  
 

 
Tableau 13 : variation de la coloration ICUMSA  

de la saveur vergeoise  
[Béghin Say]

Fabrication 2736
Début condi 3116

Milieu 3256
Fin 3272

Moyenne 3215
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Conclusion 
 
 

Dans le cadre de notre formation d’ingénieur, nous avons réalisé, par groupe de six, un 
projet portant sur un produit à forte typicité : la vergeoise. Ce sucre coloré est issu de la 
betterave sucrière, et diffère ainsi de la Cassonade qui provient de la Canne à Sucre. Lors de 
notre étude, nous avons souhaité prendre en considération toute la chaîne de production, de la 
culture de la betterave, à la vente sur les marchés concernés en passant par les critères de 
qualité et les différentes techniques de fabrication. 
 

Au travers des informations échangées avec des personnes actives dans ce secteur 
(visite d’une sucrerie, entretiens téléphoniques, courriers… ) et avec les consommateurs, nous 
avons découvert un produit à la fois très apprécié pour différentes caractéristiques telles que 
sa texture moelleuse, sa couleur particulière et son goût typique, mais également méconnu par 
une grande majorité des consommateurs, par une confusion systématique avec la cassonade. 
 

En plus des informations acquises concernant la vergeoise, nous avons expérimenté 
une nouvelle approche du travail collaboratif, par l’utilisation d’un outil de gestion des 
informations et d’échange : la plate-forme ABCDébat. Cet outil est apparu comme étant une 
réelle mémoire de groupe dont nous avons apprécié l’utilité tout au long du projet. Nous 
avons enfin créé un site Internet regroupant toutes les informations recueillies sur la 
vergeoise. Vous pouvez consulter ce site à l’adresse suivante : http://vergeoise.ifrance.com ou 
www.ifrance.com/vergeoise . 
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ANNEXE 1  
 

LA CONFUSION ENTRE LA VERGEOISE ET LA CASSONADE 
 

Au cours de notre enquête auprès de 62 consommateurs, nous avons remarqué qu’ils ne 
connaissent pas la différence entre la vergeoise et la cassonade. 
 
Voici des exemples de réponses que nous avons obtenues à la question : « quelle est selon vous 
la différence entre la vergeoise et la cassonade ? » : 
 

- « La vergeoise est une marque de cassonade »  
- «  Ah bon, il y a une différence » 
- « la vergeoise, c’est français, la cassonade, c’est belge » 
- …  

 
La dernière réponse n’est pas tout à fait fausse car le terme de vergeoise n’existe pas en 
Belgique. Le sucre roux, qu’il soit issu de la canne ou de la betterave est appelé cassonade. 
 
Ainsi, l’entreprise Tirlemont de Belgique commercialise le même produit sous 2 noms différents 
selon qu’il soit destiné au marché français ou au marché belge. 
 

 
 

Figure I : la vergeoise commercialisée par Tirlemont : adaptation du nom de produit au pays 
[production personnelle] 

 
Nous avons dégusté ces 2 produits et remarqué qu’ils sont identiques. De plus, le dos des 
emballages est exactement le même. 



  

 

ANNEXE  2 
 

L’HISTOIRE DU SUCRE 
 

1.  La première conquête du sucre.  
 

Plusieurs millénaires avant Jésus-Christ, la canne à sucre apparaît déjà à l’état de roseau 
sauvage, d’abord au nord du Bengale, petit territoire de l’Inde, puis en Chine Méridionale. La 
légende rapporte que les Indous et les Chinois connaissaient « depuis toujours » le moyen de 
fabriquer du sucre cristallisé. L’Inde nous donne à la fois cette matière précieuse mais aussi le 
nom qu’elle porte. En sanscrit (langue sacrée des brahmanes) « sarkara » donne le radical du 
mot sucre dans toutes les langues indo-européennes. 
 
Vers 510 avant Jésus-Christ, lors de l’expédition de Darius dans les vallées de l’Indus, les 
Perses, découvrent et apprécient « le roseau qui donne du miel sans le concours des abeilles ». 
Grâce à eux, la culture de la canne à sucre s’installe sur les bords de la Méditerranée Orientale. 
 
Il semble bien au début que les Perses aient jalousement conservé la plante chez eux, se 
réservant le droit d’en exporter les seuls produits. Les premières extensions de la culture et du 
commerce du sucre sont très peu connues. Les invasions, les conquêtes, les caravanes 
commerciales – celles des Assyriens par exemple – le développement du commerce maritime, 
contribuent à répandre la culture de la canne à sucre de l’Indus à la Mer Noire et du Sahara au 
Golfe Persique. 
La Grèce puis Rome l’importent comme produit de luxe et médicament. 
 
Au 1er siècle de notre ère, on peut lire le mot « saccharum » dans Pline l’Ancien. La betterave 
est encore ignorée, seule la bette est déjà consommée comme légume par les Romains. 

 

2. Le sucre à la conquête de la méditerranée.  
 
Les Perses restent longtemps les grands experts du sucre. Au Ve siècle, ils savent obtenir du 
sucre solide sous forme de pain. 
 
Au VIIe siècle, les Arabes envahissent la Perse, découvrent la canne et vont l’implanter dans les 
pays conquis : en Egypte, à Rhodes, à Chypre, en Afrique du Nord, en Espagne du Sud et en 
Syrie. Les Arabes perfectionnent les procédés de décantation du sirop et réussissent à obtenir un 
produit brun foncé, encore gluant : le « kurat al milh » (boule de sel doux), terme qui nous est 
parvenu sous le nom de caramel. 
 
Dès le Xe siècle, ils en font un grand commerce, et Venise en reçoit des cargaisons dès 926. 
 
Au XIe siècle, débutent les Croisades et les Croisés découvrent en Syrie la canne et son sucre 
qu’ils s’empressent de faire connaître à leur retour. En France, la nouvelle « épice » est importée 
par les ports de la Méditerranée et vendue chez les apothicaires à des prix très élevés et sous des 
formes très variées baptisées de noms charmants :  
 
LE SUCRE EN PAIN, appelé aussi SUCRE EN PIERRE OU EN ROCHE, était un sucre raffiné, dur et 
très blanc, moulé en formes coniques semblables aux actuels pains de sucre. 
 



  

 

LE SUCRE CASSON, par opposition au sucre en pierre, désignait un sucre tendre qui se brisait, se 
« cassait » facilement au cours de nombreuses manipulations dont il faisait l’objet. Au XVIe 
siècle, on appelait aussi ce sucre cassonade. 
 
LE SUCRE CANDI différait (comme aujourd’hui) du sucre courant par la structure de ses cristaux 
très gros. A la fin du XVe siècle, cinq sortes de candi devaient figurer dans toute bonne 
pharmacie : le candi simple, le candi à la rose, à la violette, au citron, à la groseille rouge (ces 
différents candis étaient extraits de sirops de même nom). 
 
3. Le Sucre du Nouveau Monde.  
 
Au XVe siècle, lors de la conquête arabe, Espagnols et Portugais introduisent la culture de la 
canne dans leurs possessions africaines (Canaries, Madère, Cap Vert), afin de se libérer des 
producteurs méditerranéens ; Lisbonne a tôt fait de supplanter Venise comme capitale du 
raffinage. 
 
La découverte du « Nouveau Monde » bouleverse les marchés et la canne à sucre est cultivée au 
Brésil, à Cuba, au Mexique et aux Antilles, où elle s’étendra particulièrement avec le 
développement de la grande propriété (fin du XVIIe siècle), jusqu’à détrôner les autres cultures. 
 
Les colons hollandais et français introduisent la canne dans les Iles de l’Océan Indien et de 
l’Indonésie. Lorsque peu après, la canne aura touché les Philippines, Hawaï et l’Océanie, elle 
aura terminé son périple autour du Monde. 
 
En Europe, la consommation de sucre augmente et le sucre devient meilleur marché. Un trafic 
maritime intense se développe et les matelots et les commerçants des Iles qui, à leur retour, 
usent des produits exotiques (sucre, café, cacao, etc.) contribuent à les répandre. 
 
Au XVIIe siècle la Cour donne le ton et Colbert imprime un grand essor aux raffineries qui se 
multiplient dans les ports : Bordeaux (qui en 1789 possèdera 26 raffineries traitant 1/5 de la 
consommation européenne), Rouen, Nantes, La Rochelle et Marseille. 
 
La vogue successive du café et du chocolat développe encore la consommation du sucre qui 
triple en un siècle. « Le café », écrit Voltaire « doit être noir comme la nuit, chaud comme 
l’enfer, doux comme l’amour ». 
 
Cependant la betterave est toujours ignorée. 
 
4. Premiers Essais du Sucre de Betterave. 
 
Dès 1575, Olivier de Serres, signalait la richesse de la betterave en sucre : « Le jus qu’elle rend 
en cuisant est semblable à un sirop de sucre et très beau à voir à cause de sa vermeille couleur ». 
Mais il ne poussa pas plus loin ses constatations qui tombèrent dans l’oubli. 
 
En 1745, le chimiste allemand Marggraf avait rapporté à l’Académie des Sciences de Berlin ses 
« expériences chimiques dans le dessein de tirer un sucre véritable de diverses plantes qui 
croissent dans nos contrées ». En 1747, il réussissait à extraire du sucre de la betterave et à le 
solidifier. 
 
Dès 1786, son disciple, Frédéric Achard, d’origine française, porte le procédé sur le plan 
industriel et installe en Silésie de petites sucreries de betteraves avec le soutien financier du 



  

 

gouvernement prussien. Toutes les gazettes de l’époque mentionnent la nouvelle, et 
l’Angleterre, fort intéressée à l’échec des expériences, offre à Achard une grosse somme 
d’argent pour arrêter à ses débuts l’industrie du sucre de betterave. Celui-ci refusa avec 
indignation. Mais le rendement est trop faible, la qualité du sucre médiocre et le prix de revient 
très élevé. 
 
En France, deux petites sucreries fonctionnent déjà bien avant le Blocus Continental, période à 
laquelle on attribue souvent à tort la découverte du sucre de betterave. Ces deux usines situées, 
l’une à Saint-Ouen et l’autre dans l’Abbaye de Chelles, échouèrent malheureusement, faute de 
moyens techniques suffisants. 
 
N’ayant plus à ménager les colons qui trafiquent avec les Anglais et contraint de faire marcher 
les raffineries métropolitaines, Napoléon fait ensemencer, dès 1811, d’immenses superficies en 
betteraves et ouvre des crédits à l’Académie des Sciences. 
 
Benjamin Delessert réussit le premier à clarifier le sucre de betterave. Napoléon visite la 
fabrique de Delessert et décroche sa propre Légion d’Honneur pour le décorer. « Une grande 
révolution dans le commerce français est consommée », déclare Napoléon. 
 
Après l’Empire, les arrivages de sucre de canne reprennent et l’histoire du sucre au XIXe siècle 
est dominée par la rivalité de la canne et de la betterave. Une politique de protection 
intermittente permet à la betterave de se développer bien que son prix de revient soit encore très 
élevé. Cependant en 1843, ému des réclamations des planteurs coloniaux, le gouvernement 
dépose un projet de loi soutenu par Lamartine pour interdire la fabrication du sucre de betterave. 
Le projet échoue à quelques voix. En 1848, l’esclavage est aboli, le prix de revient de la canne 
augmente et la production diminue rapidement. 
 
A la fin du XIXe siècle, grâce aux progrès techniques et industriels, la France devient le premier 
producteur européen de sucre de betterave (525 usines en 1875 produisent 450 000 tonnes !). 
 
En 1890, le sucre de betterave représente les 3/5 de la consommation mondiale et maintiendra sa 
suprématie sur le sucre de canne jusqu’en 1912. 
 
Au début du siècle, la production mondiale dépassait 10 millions de tonnes. La concurrence 
s’établit sur le plan international. Afin d’éviter des luttes ruineuses et pour pallier la menace de 
surproduction, une première entente internationale scellée par la Convention de Bruxelles 
(1903) réglemente les productions respectives de sucre de betterave et de canne. 
 
La guerre de 1914-1918, permet aux planteurs de canne de reprendre les 2/3 du marché (12 
millions de tonnes) et l’essor que lui a donné la guerre se continuera dans les années suivantes, 
alors que la betterave doit repartir à la conquête du marché. 
 
Au moment de la deuxième guerre mondiale, canne et betterave s’attribuaient respectivement les 
2/3 et le 1/3 de la production. 
 
Pendant de longs siècles le sucre a donc été une « épice », une denrée si rare qu’à la fin du 
XVIIIe siècle le chef de famille gardait encore lui-même la clef du sucrier, fermé à double tour. 
Le sucre est devenu maintenant une denrée de grande consommation et d’un usage si courant 
que l’on imagine mal que l’industrie l’ait mis à notre disposition depuis à peine plus d’un siècle. 

 



  

 

ANNEXE 3 
 

Carte de France : Régions productrices de Betterave 
 

Les régions où la betterave est cultivée  
 
 

 
 

Figure II : les régions françaises productrices de betterave 
[source : http://cgb-france.fr]



  

 

ANNEXE 4 
 
 
 
 

DIAGRAMME DE FABRICATION 
 

[Source : production personnelle]
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ANNEXE  5 
 

Théorie de le diffusion 
 
 
La diffusion, qui est un phénomène naturel tendant à rétablir l’équilibre dés qu’il y a un gradient 
de concentration, obéit à la loi de Fick : 
 

(
dx
dCSDdt

dq ..−=  ) 

 

dt
dq  est la masse de matière qui diffuse par unité de temps, 

D    le coefficient de diffusion,  
S    la surface à travers laquelle se fait la diffusion  
dC  le gradient de concentration.  

 
Si la concentration à l’intérieur des cellules est C1 , la concentration de l’eau qui entoure les 
cossettes, C2 et le coefficient d’extraction (qui incluse diffusion, surface et épaisseur de 
cossettes), ke, nous pouvons exprimer l’allure d’extraction (variation de concentration dans le 
temps) par :  
 

).( 211 CCkdt
dC e −−=  

 
L’avancement de l’extraction ηL si la concentration initiale en sucre de la betterave est Ci et 
celle de l’eau d’extraction C2,0 obtenu par intégration de l’expression ci-dessous, est :  
 

).exp(
0,2

0,21 tkCC
CC

e
i

L −=−
−=η  



  

 

ANNEXE 6 
 

Théorie de l’évaporation 
 

Le facteur primordial dans le transfert de chaleur qui a lieu dans un évaporateur est la 
différence de température entre le milieu chauffant (généralement la vapeur d’eau) et le liquide 
chauffé. La température de ce dernier est influencée par la pression, l’élévation de son point 
d’ébullition ou encore la charge hydrostatique. 

 
La quantité de chaleur transférée (Q)  par unité de temps est donnée par la formule :  
  
 

θ∆××= AKQ   
 

Avec   K  Coefficient global d’échange (kJ/h.m2.°C) 
             A  Surface de l’échangeur (m2) 

θ∆  Différence de température (milieu chauffant- 
liquide chauffé) 



  

 

ANNEXE  7 
 

La sursaturation 
 
 

Le saccharose est très soluble dans l’eau. La solubilité se définit comme étant la quantité 
de saccharose qui peut être dissoute pour une unité de volume de solvant donnée (ici eau). La 
solubilité dépend de la température et de la pureté de la solution. Pour tenir compte de cette 
variation de solubilité on définit un coefficient de saturation « Ksat » qui est le rapport des 
solubilités en milieu impur et en milieu pur :  
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=  

 
 
Une solution de sucre est dite saturée à une température donnée lorsque, mise en présence de 
cristaux de sucre, ces derniers ne se dissolvent pas, ni ne grossissent. En dessous de cette 
concentration en sucre, la solution est dite sous-saturée, les cristaux peuvent se dissoudre. 
On peut dépasser la limite de solubilité soit en refroidissant la solution, soit en enlevant de l’eau 
par évaporation. Le sirop dense peut être amené à l’état de sursaturation selon 3 voies 
différentes. Dans cet état de sursaturation, on a du sucre potentiellement cristallisable.  
On définit le coefficient de sursaturation « s  » par :  
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La zone de sursaturation se compose de 3 domaines (Figure 5). 

§ Une zone métastable : la cristallisation a lieu uniquement en présence de cristaux 
de semence.  

§ Une zone intermédiaire (nucléation hétérogène et croissance). 
§ Une zone labile : la nucléation a lieu spontanément (nucléation primaire). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avec : 
ms masse de saccharose 
mE masse d’eau 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Courbe de solubilité du saccharose. Sursaturation atteinte par évaporation isotherme (1) ; par 

refroidissement (2) ou par évaporation adiabatique (3). 
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ANNEXE  8 
 
 

Les fiches techniques des sacs de 5 kg et 25kg 
 de la saveur vergeoise commercialisée par Béghin-Say 



  

 

ANNEXE 9 
 
 

Cartes de contrôle de la saveur vergeoise 500g  
commercialisée par Béghin-Say 

 
 


